BUREAU MUNICIPAL/ HEURES D’OUVERTURE

Le bureau municipal est ouvert selon l’horaire suivant pour les périodes suivantes :
	Horaire régulier
	

	Jour de la semaine
	Heures d’ouverture

	Lundi
	De 8 h.30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

	Mardi
	De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

	Mercredi
	De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

	Jeudi
	De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

	Vendredi
	De 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 


	Horaire pour la période du 1er juin au 31 août
	

	Jour de la semaine
	Heures d’ouverture

	Lundi
	De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h

	Mardi
	De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h

	Mercredi
	De 8 h 30 à 12 et de 13 h à 16 h

	Jeudi
	De 8h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h

	Vendredi
	De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h


Le bureau municipal est fermé les jours suivants :
· Le Jour de l’An

· Le lendemain du Jour de l’An

· Le Vendredi Saint

· Le Lundi de Pâques

· La Fête des Patriotes

· La Fête Nationale du 24 juin

· Le 1er juillet

· La Fête du travail

· La Fête de l’Action de Grâces

· La veille de Noël

· Le jour de Noël

· Tous les jours juridiques compris entre le « Jour de Noël et le Jour de l’An »

Dans le cas ou l’un des jours mentionnés précédemment est un samedi, il est reporté au jour juridique précédent.


Dans le cas ou l’un des jours mentionnés précédemment est un dimanche il est reporté au jour juridique suivant.

Si ce remplacement  à pour conséquence d’influencer un autre jour identifié dans la liste décrite ci-dessus, le jour concerné est devancé ou reporté, selon le cas.

